
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELEGATION DE Monsieur Fabien ROBERT
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Séance du lundi 26 septembre 2016
 

D-2016/331
Bibliothèque Numérique de Référence. Demandes de
subvention 2016 à l’Etat au titre du concours particulier
créé au sein de la DGD pour les bibliothèques municipales.
Autorisations.
 
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Bibliothèque municipale de Bordeaux a été labellisée par le ministère de la Culture comme
bibliothèque numérique de référence (BNR) à partir d'un projet sur trois ans pour continuer
son développement en matière de numérique, selon quatre axes (Modernisation des outils
informatiques, Développement des services en ligne, Déploiement d'espaces numériques,
Consolidation de la médiation numérique).
 
Ces projets affirment la Bibliothèque comme bibliothèque de référence dans la région
Aquitaine dans les divers domaines du numérique. Le projet de BNR est un élément important
du projet culturel et scientifique validé fin 2015. Il s’inscrit également dans une dynamique
municipale où l’innovation et le numérique constituent aussi une opportunité de poursuivre
des actions d'expérimentation, d’approfondir des logiques de partenariats de recherche et
l'appel aux talents du territoire.
 
Suite au courrier de Madame la ministre de la Culture, en date du 17 mars 2015, retenant le
projet bordelais "dans le cercle des bibliothèques numériques de référence", la Bibliothèque
de Bordeaux a formalisé l’obtention du label de BNR en mettant en place un partenariat avec
l’État par l’intermédiaire d’une convention-cadre portant sur la période 2015-2017, votée
en conseil municipal le 15 juillet 2015, inscrivant les deux projets de la Ville de Bordeaux
dans le cadre du programme des Bibliothèques numériques de référence, lui permettant ainsi
de prétendre à des aides financières prioritairement au titre de la 2ème fraction du concours
particulier créé au sein de la DGD pour les bibliothèque municipales.
 
Le projet entre dans sa deuxième phase en 2016 avec la poursuite de deux actions majeures
pour le développement de la bibliothèque municipale : l’extension de la technologie RFID et la
poursuite de la numérisation du patrimoine écrit conservé dans les fonds anciens et précieux.
 
Projet 1  : Développement des activités de la Bibliothèque municipale de Bordeaux liées
au numérique. Mise en place de nouveaux outils RFID (système d’identification par radio-
fréquence)
 
La Bibliothèque municipale de Bordeaux utilise la technologie RFID depuis l'automne 2013.
Les objectifs étaient multiples :
 
-Rationaliser les flux d'usagers de la bibliothèque Mériadeck
-Disposer d'un système antivol sur l'ensemble du réseau,
-Pouvoir affecter du personnel sur des tâches de médiation.
 
 
Ces objectifs sont aujourd'hui atteints et le public est habitué à ce système. C'est donc
tout
logiquement que le réseau des médiathèques de Bordeaux, en collaboration avec la
Direction Générale de l'Innovation Numérique et des Systèmes d'Information de la
métropole, lance une deuxième phase  en proposant un retour automatisé sur l'ensemble
du réseau.
 
Projet n° 2 : Plan de numérisation des fonds patrimoniaux
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Une campagne de numérisation a débuté en 2015, avec pour objectif de numériser les corpus
concentrés autour d’un axe principal : l’histoire de Bordeaux et de son territoire d’influence,
et ce sous tous les aspects (politiques, culturels, littéraires, scientifiques, linguistiques,
économiques…). Si la période chronologique concernée est large (XVIe-XXe siècle), l’accent
est mis sur le XVIIIe siècle, âge d’or du « Port de la Lune » qui a vu la naissance de la
future bibliothèque municipale, et constitue la raison majeure du classement de Bordeaux
au Patrimoine mondial de l’UNESCO. C’est sur la base de ces choix qu’a été établie la
collaboration avec la Bibliothèque nationale de France dans le cadre de son marché de
numérisation.
 
 
 
Les plans de financement  de ces projets sont les suivants :
 
Projet 1 : Développement des activités de la Bibliothèque municipale de Bordeaux liées
au numérique
 
Coût global 2016-2017

Financeur Total dépense HT %
Etat / DGD 134 951,25 € 50
Ville de Bordeaux 134 951,25 € 50
Total HT 269 902,50 €  
 
 
Projet 2 : Plan de numérisation des fonds patrimoniaux
 
Coût global 2016-2017

Financeur Total dépense HT %
Etat / DGD 155 000,00 € 50
Ville de Bordeaux 155 000,00 € 50
Total HT        

 310 000,00 €
 

 
 
 
Dans le cas où le cofinancement serait moindre, la Ville prendrait à sa charge la différence.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :
 
- solliciter la participation financière de l’État pour les projets de développement des
activités de la Bibliothèque municipale de Bordeaux liées au numérique et de plan
de numérisation des fonds patrimoniaux  au titre de la 1ère fraction du concours
particulier créé au sein de la Dotation Générale de Décentralisation pour les bibliothèques
municipales,
 
- signer tout document afférant à ce cofinancement,
 
- encaisser ce cofinancement.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. LE MAIRE

Monsieur ROBERT.

 

M. ROBERT

Oui, Monsieur le Maire, mes Chers Collègues, la Bibliothèque de Bordeaux a été labellisée « Bibliothèque
numérique de référence ». Derrière ce terme se cache une batterie d’outils, tant internes pour les personnels
qu’externes pour les publics qui visent très simplement à mettre le numérique partout où nous le pouvons pour
faciliter l’accès à la lecture publique.

Une série d’actions sont détaillées ici. Je ne veux pas être trop long. L’État subventionne traditionnellement
ces actions et nous vous demandons, aujourd’hui, l’autorisation de solliciter la participation de l’État pour le
développement d’activités dans nos bibliothèques liées au numérique, notamment la numérisation des fonds
patrimoniaux. Ce qui me permet de dire que l’un des joyaux de ce fonds patrimonial est exposé en ce moment
dans l’exposition « Montaigne super star ». Il s’agit des essais de Montaigne, la version de Bordeaux annotée de la
main de l’auteur. Nous avons 29 livres qui ont appartenu à la Bibliothèque de Montaigne et quasiment l’intégralité
de la Bibliothèque de Montesquieu.

 

M. LE MAIRE

Y’a-t-il des interventions là-dessus ? Opposition ? Abstention ? Merci.

 

MME MIGLIORE

Délibération 332 : « Bibliothèque. Demande de subvention au titre du FRAB 2016 »
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D-2016/332
BIBLIOTHEQUE. Demande de subvention au titre du FRAB
2016
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Bibliothèque municipale de Bordeaux a procédé à des acquisitions documentaires au profit
de son patrimoine lors des ventes aux enchères publiques, chez des libraires d’anciens et
auprès de particuliers. Elle a acquis 31 documents ou ensemble de documents précieux dont
16 présentés au Fonds Régional d’Acquisition des Bibliothèques (FRAB) pour une valeur de
14 050 euros.
 

Intitulé Auteur Fonds Enrichi Montant

[Ensemble de 9 placards

révolutionnaires : condamnations

à mort en Gironde. 1793-1794]

Divers Fonds local et régional –
Bordeaux – Révolution
Française

484,00 €

Le Maître de Lassagne
[manuscrit]

Mauriac, François
(1885-1970)

Fonds Mauriac 1040,00 €

[Lettre manuscrite de François
Mauriac à Pierre Loewel. 23
juillet 1946]

Mauriac, François
(1885-1970)

Fonds Mauriac 300,00 €

[Carnet manuscrit de Resenas :
comptes-rendus de corridas.
Bordeaux, Bayonne, Espagne.
Début 20e siècle]

Anonyme Fonds local et régional -
Tauromachie

726,00 €

Pourquoi j'ai écrit Passage du
Malin [tapuscrit]

Mauriac, François
(1885-1970)

Fonds Mauriac 550,00 €

Bordeaux Floccus Eybert, Margot (1984-) Fonds local et régional –
Livres d’artistes

450,00 €

[Divers documents sur la
Gironde concernant la religion,
l’éducation, la politique, etc.
19e-20e siècle]

Divers Fonds local et régional 450,00 €

[2 lettres de François Mauriac  à
Bernard Grasset, 20 mars-6 avril
1939]

Mauriac, François
(1885-1970)

Fonds Mauriac 950,00 €

[Portrait de Montaigne] Frugès, Henry (1879-1974) Fonds iconographique -
Montaigne

800,00 €

Prix courant des vins que récolte
M. Galloupeau, de Bordeaux
(1812)

Galloupeau (17..-18..) Fonds local et régional –
Vin et alcool

300,00 €
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[21 lettres à Henry Claris
concernant le vin de Lot-et-
Garonne]

Divers Fonds local et régional –
Vin et alcool

1 500,00 €

[14 lettres à Henry Claris
concernant le vin de Bordeaux]

Divers Fonds local et régional –
Vin et alcool

1 500,00 €

[Ensemble de lettres d’Adrien
Copperie à Pierre André-May]

Adrien Copperie Fonds local et régional –
Auteurs bordelais

1 350,00 €

[6 lettres de Pierre Molinier à
André Breton]

Molinier, Pierre (1900-1976) Fonds local et régional -
Artistes bordelais

2 600,00 €

Histoire politique de l'Académie
française – Les détours du sérail
[manuscrit-tapuscrit]

Mauriac, François
(1885-1970)

Fonds Mauriac 750,00 €

La longue conspiration des
Jacobins pour dissoudre la
Convention nationale

Deprix, J.M. (17..-18..) ;
Bergoeing, François
(175.-1820)

Fonds local et régional –
Bordeaux – Révolution
Française

300,00 €

 
Le FRAB pourrait allouer à la Ville de Bordeaux une subvention pour ces acquisitions.
 
La Ville de Bordeaux autorise gracieusement la diffusion sur Internet par l’association Ecla,
Agence régionale pour l’écrit et le livre missionnée par la Région et la Drac, d’un choix de
trois photographies numériques des ouvrages acquis avec l’aide du Frab, dans les conditions
suivantes : droits de représentation, de reproduction, de publication et de diffusion, sur tous
supports et sous toute forme, intégration à une base de données, par tout procédé, pour la
durée de protection légale prévue par le code de la propriété intellectuelle et pour le monde
entier, sur un site gratuit, avec protection physique contre la reproduction, et mention sur
chaque image du nom de l’auteur ou de l’ayant droit.
 
En conséquence, nous vous demandons Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à poursuivre toutes les démarches utiles auprès de ce Fonds de manière à
obtenir la subvention au taux le plus favorable possible suite à l’acquisition des documents
cités dont la dépense pour la Ville s’élève à 14 050 euros et à émettre le titre de recettes
correspondant.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. LE MAIRE

Monsieur ROBERT.

 

M. ROBERT

La délibération suivante concerne toujours les bibliothèques. Il s’agit de demander une subvention au Fonds
régional d’acquisition des bibliothèques. Nous avons, en effet, chaque année un plan d’acquisition dans les musées,
mais aussi dans les bibliothèques. 31 documents ont été ciblés. 16 sont présentés au Fonds régional tel que par
exemple une lettre manuscrite de Mauriac. La Ville de Bordeaux, en échange de cette subvention, s’engage à
diffuser gratuitement sur le site de l’agence ECLA et de l’État le contenu de ces documents une fois qu’ils ont
été acquis.

 

M. LE MAIRE

Pas d’oppositions ? Pas d’abstentions ? Merci.

 

MME MIGLIORE

Délibération 333 : Bibliothèque. Construction de la Bibliotheque de Caudéran
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D-2016/333
Réseau de lecture publique de Bordeaux. Construction de la
bibliothèque de Caudéran- Demande de subvention à l'Etat
au titre du concours particulier créé au sein de la Dotation
générale de décentralisation (DGD) pour les bibliothèques
municipales et les bibliothèques départementales de prêt.
Autorisation
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La première pierre de la future bibliothèque du quartier de Caudéran sera posée en septembre
2016. L’ouverture au public est prévue en mars 2018.
 
 
La bibliothèque de Caudéran est pensée comme un équipement du type "troisième lieu",
espace de convivialité et de confort. Sa construction et son fonctionnement sont orchestrés
autour des thématiques du développement durable, du sport, de la nature et des cultures
urbaines (compte tenu de la proximité du skate parc). Elle sera un élément majeur de l’offre
culturelle et sociale de ce quartier.
 
 
Dans la continuité du soutien apporté par l’Etat pour la requalification de la bibliothèque
Mériadeck, la construction des bibliothèques Flora Tristan et Jean de la Ville de Mirmont, ainsi
que pour la réhabilitation de la bibliothèque Capucins/Saint-Michel, les dépenses relatives à
l’achat du mobilier, du matériel informatique et des collections nécessaires à l’ouverture de
ce nouvel établissement culturel sont susceptibles d’être cofinancées en 2016 au titre du
concours particulier créé au sein de la Dotation générale de décentralisation (DGD) pour les
bibliothèques municipales. Cette participation pourrait s’élever à hauteur de 45% du coût
HT de ces postes de dépenses.
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PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE LA TRANCHE 2016
 
 
Mobilier
 

Financeurs TOTAL HT %

Etat / 1ère fraction du concours particulier DGD 193 500,00 € 45 %

Ville de Bordeaux 236 500,00 € 55 %

TOTAL H.T. 430 000,00 € 100%
 
 
Matériel informatique
 

Financeurs TOTAL HT %

Etat / 1ère fraction du concours particulier DGD 56 250,00 € 45 %

Ville de Bordeaux 68 750,00 € 55 %

TOTAL H.T. 125 000,00 € 100%
 
 
Collections (pour les achats de documents en 2016 et 2017)
 

Financeurs TOTAL HT %

Etat / 1ère fraction du concours particulier DGD 164 250,00 € 45 %

Ville de Bordeaux 200 750,00 € 55 %

TOTAL H.T. 365 000,00 € 100%
 
Note pour les collections (livres, cd, dvd) : HT à partir d’un calcul de TVA moyen de 10%
 
Dans le cas où ce cofinancement serait moindre, la Ville prendrait à sa charge la différence.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire :
 

- à solliciter la participation financière de l'Etat pour accompagner la Ville de Bordeaux
dans l’aménagement de la bibliothèque de Caudéran, au titre de la 1ère fraction du
concours particulier créé au sein de la Dotation générale de décentralisation pour les
bibliothèques municipales et les bibliothèques départementales de prêt,

- à signer tout document afférant à ce cofinancement,
- et à encaisser ce cofinancement.

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. LE MAIRE

Monsieur ROBERT.

 

M. ROBERT

La 333 concerne toujours le réseau de lecture publique, plus particulièrement la construction de la bibliothèque de
Caudéran sur laquelle nous avons mis un coup de projecteur ce week-end avec mon collègue, Pierre LOTHAIRE,
durant les Participiales. La bibliothèque est pensée comme un tiers-lieu, c’est-à-dire un lieu de lecture, mais
aussi un lieu de convivialité, un lieu de confort, un lieu aussi de solidarité. Les dépenses relatives à l’achat du
mobilier, du matériel informatique et des collections peuvent être là aussi subventionnées par la dotation générale
de décentralisation. Il vous est demandé aujourd’hui d’autoriser, Monsieur le Maire, à solliciter des subventions
auprès de l’État concernant ce projet.

 

M. LE MAIRE

Là non plus, pas d’oppositions ? Pas d’abstentions ? Merci.

 

MME MIGLIORE

Délibération 334 : « Protocole transactionnel. Maîtrise d’œuvre de la Cité du vin. »
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D-2016/334
Protocole transactionnel - Maîtrise d'œuvre de la Cité du
Vin
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par marché n°110266 notifié le 27 juillet 2011, la Ville de Bordeaux a confié à un groupement de
maîtrise d'oeuvre composé notamment de la société d’architectes X’TU, une mission complète
de maîtrise d'œuvre pour la réalisation d’un Centre Culturel et Touristique du Vin, actuellement
achevé et dénommé « la Cité du Vin ».
 
Deux différends sont apparus à l’occasion de l’exécution de ce marché :

- un différend portant sur la mission relative au mobilier du bâtiment ;
- un différend portant sur le périmètre des droits de propriété intellectuelle cédés sur l’œuvre

la Cité du Vin.
 
Le premier litige porte sur l’étendue de la mission relative au mobilier confiée initialement au
maître d’œuvre. Afin de respecter l’enveloppe budgétaire relative au mobilier du bâtiment, la Ville
a apporté des détails au programme technique précisant ses attentes sur ce point. Le cabinet
X’TU a demandé, au vu de ces éléments, une rémunération complémentaire de 276 800 euros
considérant que ce programme détaillé comprenait des prestations nouvelles.
Par ailleurs, lors de la passation du marché de maîtrise d’œuvre avec le cabinet X’TU, la Ville
a retenu une option au cahier des charges lui permettant d’exploiter l’image de la Cité du Vin,
à des fins non commerciales. Ces droits ont été étendus, par une mise au point du marché, à
l’exploitation de certaines images du projet à des fins commerciales dans le cadre de la réalisation
de produits dérivés.
Toutefois, la portée de cette mise au point a été contestée par la société X’TU laquelle considère
qu’elle ne peut suffire juridiquement à exploiter à titre commercial toute type de produits dérivés
relatifs à la cité du Vin en l’absence de cession de droits d’auteurs expresse et précise afférente
à l’ouvrage.
La Ville et X’TU se sont rapprochés afin de mettre un terme aux différends dans un protocole
global. En contrepartie du renoncement à recours dans ces deux litiges et de la cession des droits
patrimoniaux de propriété intellectuelle par X’TU, une indemnité de 600 000 euros TTC serait
versée par la Ville.
En outre, afin de permettre la vente de produits dérivés par la Fondation, un projet de contrat entre
la Ville et cet exploitant vous est proposé. Une redevance est notamment due par la Fondation
en contrepartie de l’autorisation délivrée par la Ville d’exploiter à titre commercial l’image de la
Cité du Vin. Dans le cadre de ce contrat, la Fondation cède à la Ville la marque verbale « la cité
du Vin » et le nom de domaine afférent.
 
Ce sont les raisons pour lesquelles, il vous est proposé Mesdames et Messieurs les conseillers
municipaux, d’approuver le protocole joint et la convention et d’autoriser Monsieur le Maire ou
son représentant à les signer.
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE DU FRONT NATIONAL

VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE
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M. LE MAIRE

Monsieur ROBERT.

 

M. ROBERT

La délibération suivante est un protocole transactionnel entre la Ville de Bordeaux et les architectes qui ont réalisé
la Cité du vin, en l’occurrence l’agence XTU. Cette délibération, en réalité, est en 2 parties. Je vais essayer de la
présenter le plus simplement possible.

Dans la première partie, la Ville acquiert les droits patrimoniaux de propriété intellectuelle, c’est-à-dire le droit
d’exercer ou de faire exercer par délégation une activité commerciale à partir de l’image de la Cité du vin, ce
bâtiment qui a le succès que l’on connaît aujourd’hui. La ville acquiert, par ailleurs, la marque verbale, les mots
La Cité du vin, et le nom domaine du site internet. Ces 2 derniers ayant été acquis par la Fondation la Cité du
vin pour des raisons de facilité, mais la Ville étant propriétaire du bâtiment, il est également important qu’elle
soit propriétaire de l’image et des différentes images, marques qui permettent ensuite d’avoir une exploitation
commerciale.

Une remarque, nous avions anticipé ce point-là dans les marchés, l’exploitation des droits à des fins commerciales
et non commerciales ayant ont été prévues, mais c’est le succès du bâtiment, personne ne me démentira, je crois, à
la fois national, international qui nous laisse à penser que cette clause est aujourd’hui fragile et que les architectes
pourraient être fondés à nous attaquer en contrefaçon. Nous avons donc mené une négociation avec ces architectes.
2 possibilités s’ouvraient à nous, soit négocier avec eux un pourcentage du chiffre d’affaires réalisé à partir de
leur travail, ce pourcentage aurait dû être payé tout au long de leur vie et 70 ans après leur mort. Je vous laisse
imaginer les sommes que cela représente, et par ailleurs, c’est généralement source de conflits. Nous n’avons
donc pas privilégié cette option. Nous avons préféré acquérir forfaitairement les droits pour exploiter l’image du
bâtiment. Ils en demandaient 600 000 euros. Nous sommes tombés d’accord à 450 000 euros. Par ailleurs, il y avait
un litige qui nous opposait quant au dessin du mobilier. Ils ont estimé qu’ils avaient été au-delà de leurs missions
en redessinant le mobilier. Nous pensions que c’était dans leurs missions et nous sommes tombés d’accord à ce
niveau-là sur un règlement du litige à hauteur de 150 000 euros. Il nous demandait 276 800 euros. Voilà sur la
première partie avec XTU.

La Ville propriétaire des droits, il convient de les céder à l’exploitant de la Cité du vin, c’est-à-dire la Fondation,
pour lui permettre de réaliser des recettes commerciales. La Cité du vin est prudente. Elle estime un chiffre
d’affaires à 150 000 euros. La Ville obtient de la Fondation la perception de 10 % du chiffre d’affaires par an
avec un plancher : 15 000 euros. Quoiqu’il se passe, nous n’aurons pas moins de 15 000 euros. La perception est
différée de 3 ans pour rembourser précisément la marque verbale et le nom du site internet que la Cité du vin avait
acquis, mais nous amortirons cette dépense sur une durée de 30 ans, à comparer aux 70 ans + la durée de vie des
architectes, si nous avions pris l’autre option.

Je voudrais, pour conclure, préciser que la négociation sur le dessin du mobilier nous permet de rester dans les
travaux. Il n’y a pas de surcoût lié à ces 150 000 euros puisque nous avons une enveloppe d’alinéas de chantier
qui couvre largement cette somme-là et par ailleurs, nous avons eu une subvention du FEDER, une bonne surprise
que nous avions demandée concernant la fabrication du Compagnon de visite d’un montant de 475 000 euros qui
n’était pas budgétée et qui vient couvrir la dépense initiale d’acquisition des droits commerciaux.

Pour conclure, je voudrais donner quelques éléments de bilan supplémentaires. La Cité du vin vient de dépasser les
150 000 visiteurs aujourd’hui. Ce qui est un chiffre conséquent. Il y avait plus de 2 000 personnes hier dimanche
qui se sont rendu dans notre Cité du vin. Je veux également dire que les privatisations fonctionnent particulièrement
bien. C’est-à-dire l’appropriation et la location du lieu par le tissu économique, par les …

 

M. LE MAIRE

Ce n’est pas une privatisation de la Cité, c’est une location …

 

M. ROBERT

Une privatisation temporaire, j’aurais dû préciser. La Ville d’ailleurs aura droit également à un certain nombre de
dates. Il y a aujourd’hui plus de 211 entreprises intéressées par des réservations à la Cité du vin. C’est un équipement
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qui manquait à Bordeaux, qui rayonne et, avec cette délibération, nous devenons pleinement propriétaire de l’image
et des droits commerciaux qui vont avec.

 

M. LE MAIRE

Merci. Monsieur HURMIC.

 

M. HURMIC

Monsieur le Maire, mes Chers Collègues, autant nous trouvons tout à fait normal et légitime que la Ville de
Bordeaux soit propriétaire des droits que vous venez d’exposer, autant vous ne m’interdirez pas de dire et de penser
que je trouve la société XTU particulièrement gourmande, pour employer un euphémisme doux, et procédurière
dans cette affaire. Pourquoi ? D’abord, effectivement vous l’avez rappelé, Monsieur l’Adjoint, nous avons 2 litiges
avec elle, l’un concernant le mobilier. Vous avez considéré, à mon avis, à juste titre que les prétentions de la société
XTU étaient exorbitantes et n’étaient pas fondées sur ces réclamations concernant le mobilier de la Cité du vin,
dans un premier temps. Ensuite, vous avez un peu cédé aux demandes du Cabinet XTU en considérant qu’autant
leur montant vous paraissait important, autant vous souhaitiez en terminer en leur versant la somme de 150 000
euros, si j’ai bien compris. Pour nous, c’est 150 000 euros de trop puisque vous-même et vos services juridiques
ont, à juste titre, dans un premier temps considéré que le contrat initial ne leur donnait pas droit à percevoir des
redevances supplémentaires sur le mobilier. Je pense que le contrat était suffisamment bien rédigé pour que la ville
se couvre sur ce terrain-là. Je note aussi que le Cabinet XTU a saisi le Comité interrégional de règlement amiable
des litiges de Bordeaux qui a reçu sa requête et on apprend que le litige est toujours pendant devant ce Comité
interrégional de règlement amiable des litiges de Bordeaux et avant même d’attendre le résultat, vous avez décidé
de céder aux caprices et aux gourmandises de XTU en leur cédant une somme de 150 000 euros qui ne nous paraît
pas, en l’occurrence, comme vous l’avez initialement vous-même jugé, qui ne nous paraît pas du tout justifiée.
C’est le premier point.

Deuxième point, on en vient aux droits d’auteur. Droits d’auteur, je dis qu’il est normal que la Ville de Bordeaux se
considère comme étant propriétaire, mais on apprend qu’une redevance est exigée en contrepartie de l’autorisation
délivrée par la Ville d’exploiter à titre commercial l’image de la Cité du vin. C’est-à-dire que la Fondation doit
payer une redevance. C’est là où la Ville de Bordeaux considère que c’est à elle que revient cette tâche puisque
la Fondation versera à la Ville de Bordeaux 10 % du chiffre d’affaires des produits dérivés avec un minimum de
15 000 euros, la ville elle-même versant à la société XTU 450 000 euros. On va leur verser 450 000 euros. On va
être remboursé à hauteur minimum de 15 000 euros par la Fondation. J’ai calculé que 15 000 euros, ça veut dire que
la Ville mettra 30 ans à récupérer ce qu’elle cède aujourd’hui au titre du protocole transactionnel avec XTU, c’est-
à-dire 30 ans. On considère que la demande nous paraît là aussi particulièrement exorbitante et nous regrettons
d’avoir à faire face aujourd’hui, une fois que le chantier est terminé… Pourquoi est-ce que ce problème n’a pas été
évoqué au début, dans le contrat initial avec XTU ? Qu’on ne se retrouve pas maintenant avec un chantier terminé,
qui connaît le succès que vous avez rappelé et qui donne peut-être de l’appétit à XTU pour nous réclamer des
sommes exorbitantes. Pourquoi ce problème n’avait pas été réglé dès la signature du contrat initial avec XTU ?
Cela nous paraît tout à fait regrettable que nous le découvrions maintenant, une fois que le chantier est terminé et
que la Cité fonctionne pour le moment très bien.

Troisième point également que je souhaite aborder, quand je dis qu’ils sont gourmands, ils poussent même la
coquetterie gourmande assez loin puisqu’ils nous demandent, au terme de ce protocole d’accord, à pouvoir apposer
un texte présentant la société XTU et les architectes dans la Cité du vin. Le texte devant faire l’objet d’une
concertation préalable entre les parties. Et nous avons vu, effectivement, quel était l’objet de leur communication,
c’est une publicité où ils se mettent bien en avant, en tout cas, de la Cité du vin. C’est-à-dire qu’ils exigent, en plus
des différends qu’ils nous ont imposés, en plus des demandes qu’ils nous ont imposées en fin de contrat, il faut en
plus qu’on fasse la publicité du Cabinet XTU sans rappeler les sommes supplémentaires qui nous sont imposées en
cours de chantier. La Cité du vin n’est pas l’annexe publicitaire du Cabinet d’architectes XTU. Ils se prennent pour
Franck GEHRY. Je suis allé plusieurs fois, comme vous, à Guggenheim, je ne suis pas persuadé qu’à Guggenheim,
il y ait une publicité pour Franck GEHRY. Je pense que le talent de Franck GEHRY se suffit à lui-même sans
qu’on ait besoin de poser une publicité pour l’ensemble de ses œuvres et notamment pour le Musée Guggenheim.
Donc je suis totalement hostile à cette publicité supplémentaire compte tenu du contexte procédurier qui nous a
été imposé par ce Cabinet d’architectes.
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Enfin, dernier point, il y a une autre délibération qui nous est proposée en fin de Conseil, c’est la délibération n°355.
On nous propose un avenant qui porte sur des ajustements d’honoraires liés à des prestations supplémentaires en fin
de chantier pour la Direction et l’exécution des marchés de travaux et une assistance technique complémentaire lors
de la mise en route de l’exploitation. C’est 1 million supplémentaire pour XTU, c’est-à-dire que le marché passe de
7 millions à 8 millions, + 13 %. Voilà notre cocontractant. Voilà la fiabilité de notre cocontractant et qui, en plus -
excusez-moi, je termine là-dessus - nous demande de faire la publicité pour son Cabinet d’architectures à l’intérieur
de la Cité du vin. Le protocole me paraît totalement déséquilibré. Dans ces conditions, nous votons contre.

 

M. LE MAIRE

Madame AJON.

 

MME AJON

Monsieur le Maire, mes Chers Collègues, je ne reviendrai pas sur les propos brillants de Pierre HURMIC que nous
partageons entièrement.

 

M. LE MAIRE

« Passe-moi la rhubarbe, je te passerai le séné ».

 

MME AJON

J’étais concentrée, je n’ai pas réussi à entendre ce que vous me disiez.

 

M. LE MAIRE

Non allez-y, Madame. Pardon de cette intervention intempestive.

 

MME AJON

Je vous remercie. Je me satisfais, moi aussi, pleinement pour l’exploitation de la Cité du vin de cette transaction
même cavalière, mais qui permet d’être claire. Mais il y a un point de plus qui m’interroge. C’est la transparence et
le mode de fonctionnement face à notre Commission. Lorsque ce dossier nous a été présenté en Commission, nous
n’avons rien. Pas de chiffres. Impossible de connaître le montant de la transaction. Quels allaient être exactement
les pourcentages payés par la Cité du vin, par la Fondation ? Rien et je m’aperçois à la lecture du Conseil définitif
que tout a été signé le 31 août, bien avant la Commission. Je m’interroge. Si, c’est dans le dossier, écoutez, c’est
daté du 31 août ; ou alors, il y a une erreur dans ce qui nous a été transmis. Il y a une erreur, je n’en sais rien. Mais
en tout cas, ça interroge fortement sur ces commissions où nous avons des documents partiels, des informations
partielles et je pense qu’il serait bien, dans ces cas-là, tout simplement et tranquillement, de reporter ces dossiers au
Conseil futur afin que nous ayons tous les documents à notre connaissance au moment du passage en Commission.

Enfin, j’insisterai moi aussi lourdement sur la nécessité sur cette opération d’avoir un bilan financier complet avec
toutes les entrées que vous avez citées qui sont de nouvelles entrées, tant mieux, et toutes les dépenses que nous
n’avions pas au départ ; et que nous ayons un véritable financier et pas quelque chose de parcellaire au fur et à
mesure. Je vous remercie.

 

M. LE MAIRE

Monsieur COLOMBIER.

 

M. COLOMBIER
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Oui, Monsieur le Maire, par délibération du 30 mai 2011, vous avez autorisé à signer un marché de maîtrise d’œuvre
en faveur du Cabinet XTU, mandataire pour la construction de la Cité du vin pour un montant, à l’époque, de
7 182 754 euros. Par différentes délibérations ultérieures, ce marché a été porté à 8 050 298 euros. Un nouveau
montant du marché à 8 110 185, soit presque 1 million d’euros de rémunération supplémentaire par rapport au
budget initial va nous être présenté lors de ce Conseil municipal et avec un rapport, un orateur le citait, un peu
plus loin dans l’ordre du jour aujourd’hui. À cela s’ajoutent 2 différends apparus à l’occasion de l’exécution du
marché, différends portant sur la mission relative au mobilier, un différend portant sur le périmètre des droits de
propriété intellectuelle cédés sur l’œuvre de la Cité du vin.

Le premier litige porte sur l’étendue de la mission relative au mobilier, confiée initialement au maître d’œuvre.
Afin de respecter l’enveloppe budgétaire relative au mobilier du bâtiment, la Ville, je cite, a apporté des détails au
programme technique précisant ses attentes sur ce point. Le Cabinet XTU a demandé, au vu de ces éléments, une
rémunération supérieure, complémentaire de 276 800 euros, considérant que ce programme détaillé comprenait
des prestations nouvelles. Vous cédez, je le dis très clairement et ce n’est pas la première fois, aux exigences
d’un prestataire, car soit celui-ci est dans un bon droit, dans ce cas-là il faut le dire et payer, soit, cela n’est pas
acquis et dans ce cas-là, on refuse le paiement ou l’on va devant les instances juridiques compétentes. Ainsi, j’allais
dire, le premier litige pour faire des économies sur le mobilier, vous nous demandez d’approuver une dépense
supplémentaire.

Sur le deuxième litige, on est en droit de se poser des questions sur les différentes responsabilités. Avez-vous mal
cerné le projet au départ sur les droits de propriété ou l’exploitation commerciale des produits dérivés ? Avez-
vous été bien conseillés par vos juristes, j’en doute, sur la portée de cette mise au point contestée par XTU laquelle
considère qu’elle ne peut suffire juridiquement à exploiter à titre commercial tout type de produits, etc., etc. On
pouvait évidemment ainsi que l’a ânonné notre collègue Pierre HURMIC avec le débit qu’on lui connaît, on pouvait
évidemment et ça tombe sur le sens, prévoir ceci au moment de la signature du contrat ou alors le contrat a été mal
dirigé ou trop flou. La ville et XTU se sont rapprochés et pour mettre un terme ax différend, vous nous proposez
un accord transactionnel en contrepartie du renoncement, etc., nous l’avons évoqué à plusieurs reprises.

Enfin, vous nous l’apprenez aujourd’hui, dans ce deuxième point, c’est pour quelque 400 000 euros. De ce fait, la
totalité des dépenses de maîtrise d’œuvre, rémunérations et protocoles divers inclus, augmente encore et encore au
fil des mois et au fil des Conseils municipaux. Le Groupe Front national vous demande solennellement, et une fois
de plus, à ce que nous soit transmis un tableau précis des dépenses déjà effectuées au budget prévisionnel recalé.
On dit toujours : « Mais oui, mais ça rentre dans l’enveloppe ». Si on augmente l’enveloppe ou on la recale chaque
fois, ça retombera dans l’enveloppe. Nous voudrions savoir où nous en sommes, sachant sans doute que ce n’est
pas terminé. Et que sans doute, au Conseil municipal du mois de novembre, on nous mettra encore un avenant ou
encore un litige en face des yeux. Quoi qu’il en soit, nous voudrions quand même quelques explications quant aux
responsabilités des uns et des autres et nous voterons, bien évidemment, déjà contre cette délibération.

 

M. LE MAIRE

Monsieur ROBERT.

 

M. ROBERT

Oui, Monsieur le Maire, mes Chers Collègues, je vais répondre globalement aux différentes interventions. En
effet, nous avons des architectes tatillons pour le moins. Sur le premier point, le mobilier, non, tout n’est pas noir
ou blanc comme on vient de l’entendre. Quand on travaille quotidiennement sur un bâtiment unique au monde,
qu’on travaille étroitement avec des architectes, il y a des dessins, des nouveaux dessins et encore de nouveaux
dessins et si nous avons accepté une négociation sur le mobilier, c’est que nous estimons qu’il y a eu une nouvelle
prestation intellectuelle sur le mobilier, mais certainement pas du montant qu’ils ont voulu dans un premier temps.
Par définition, ce qui est arrêté par marché est contractualisé. Ce qui ne l’est pas est négocié. Nous avons négocié
au mieux les intérêts de la ville et probablement que cette prestation aurait coûté beaucoup plus cher si elle avait été
initialement prévue. Nous n’avons pas cédé. Nous avons, au contraire, négocié en préservant juridiquement la ville.

Concernant les droits commerciaux que j’évoquais, aujourd’hui, il n’y a pas de conflits. Simplement si demain les
architectes décident d’aller au pénal, ce n’est pas le contrat de la Cité du vin aujourd’hui qui est en cause, mais
nous pensons qu’il y a demain un risque juridique parce qu’il y avait précisément quelque chose d’imprévisible,
c’est le succès total et complet de ce bâtiment. Et quand je sais les gens qui s’y sont opposés ou qui l’ont critiqué,
ne me dites pas aujourd’hui que vous étiez sûrs que ça allait marcher parce que là, ça serait quand même un
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sacré raccourci. Il y a un succès indéniable, il y a un bâtiment qui permet ce qui n’était pas non plus prévisible,
forcément, ce qu’on appelle du merchandising, c’est-à-dire des produits dérivés dans des proportions extrêmement
importantes, ça affûte l’appétit de certains, mais c’est aussi des rentrées commerciales pour la Ville. J’insiste sur
ce point : nous aurons des rentrées. Certes, vous avez évoqué la période de 30 ans, Monsieur HURMIC. Oui,
c’est un amortissement, 30 ans, ce sont des périodes que l’on vote à chaque Conseil et régulièrement sur des
durées d’amortissement à comparer aux 70 ans plus la vie des architectes si nous avions dû nous entendre sur un
pourcentage de toutes les recettes commerciales et non pas sur la dépense forfaitaire qui est certes élevée, mais
beaucoup moins que si nous avions dû additionner ce que cela aurait représenté sur 70 ans et bien plus. C’est donc,
je le répète, de la saine gestion que de prendre cette décision. Par ailleurs, je précise, mais c’était inscrit dans le
contrat que nous allons aussi percevoir des droits où nous pouvons en tout cas sur des films, sur tout ce qui sera
tourné et exploité à partir de l’image de cette Cité du vin et il y en aura.

Par rapport à la publicité que vous avez évoquée, c’est une demande des architectes et je crois que ça doit être 2
ans, de mémoire, le contrat est long. Donc, c’est quelques années, là encore, à comparer à la durée de vie de cette
Cité du vin. Il a fallu passer par un certain nombre de compromis pour arriver à une somme financière acceptable.
Je crois que c’est 2 ans, mais je peux me tromper d’une année ou 2. En tout cas, c’est une période courte.

Enfin, Madame AJON, pour vous répondre, non, moi, j’ai le 12 septembre 2016. XTU a signé et c’est manuscrit,
c’est écrit page 15, le 12 septembre 2016. Il est peut-être écrit ailleurs 31…. cela peut arriver, mais c’est ce qui est
écrit en bas de la page. C’est probablement la date de rédaction du document Word.

 

M. LE MAIRE

Surtout que nous, nous ne l’avons pas signé, c’est ça qui est important. Nous attendons la délibération du Conseil
pour signer.

 

M. ROBERT

Nous n’avons pas signé, mais XTU a signé le 12. Nous signerons par la suite. Ceci dit, je veux vous répondre
avec beaucoup de simplicité et en même temps tirer un coup de chapeau aux services, nous avons négocié jusqu'au
dernier moment pour vous présenter un texte aujourd’hui qui n’a pas pu être présenté en Commission, mais je
crois qu’on vous indiqué pourquoi. Parce que nous étions précisément en train de négocier avec les architectes.
Je remercie une nouvelle fois les services.

Je termine en répondant à Monsieur COLOMBIER, oui, quand l’opération sera bouclée, vous pourrez avoir un
tableau détaillé et complet. Je rappelle 2 choses : nous sommes dans la dernière enveloppe travaux que vous avez
votée ou pas, mais n’empêche que nous sommes dans l’enveloppe que le Conseil municipal a arrêtée et nous avons
une subvention supplémentaire de 475 000 euros du FEDER qui viendra encore équilibrer cette opération. Merci.

 

M. LE MAIRE

Monsieur COLOMBIER pour terminer, s’il vous plaît.

 

M. COLOMBIER

Oui, très rapidement Monsieur le Maire, j’avoue que j’entends des choses assez irrationnelles ou peu
compréhensibles. On me dit : « Le risque dans ce contrat, c’est le succès ». Donc si la Cité du vin avait moins
de succès, on ne nous attaquerait pas et donc il n’y aurait pas de problème. Écoutez, on est quand même là dans
le contractuel et le juridique. Soit le contrat a été bien fait, prévoyait ce que vous appelez toujours l’imprévisible,
mais prévoyait quand même un certain cas de figure dont sans doute la propriété intellectuelle à titre intellectuel
et gratuit ou à titre de dérivés commerciaux ou soit ça ne l’était pas. J’avoue, écoutez, nous opposer « C’est parce
que c’est un grand succès, c’est un immeuble extraordinaire au monde et tout », c’est très bien, mais en attendant,
nous en voyons quand même les conséquences.

Monsieur HURMIC, je ne sais pas, dit, je l’apprends qu’il faut en plus faire la publicité de XTU. Ça se dit en termes
courants, « Être cocu et content », moi, je veux bien être cocu, mais pas content. On ne va pas, en plus, faire la
publicité…. Ben oui, si en plus on nous attaque, on nous menace. C’est un litige. Il y a donc une menace de la part
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de quelqu’un en face de vous, on cède en faisant une transaction, mais en plus on doit en faire la publicité. Si ce
n’est pas être cocu et content, je ne sais pas ce que c’est.

Quant à l’opération elle-même, « On vous donnera les chiffres quand l’opération sera terminée ». Mais Monsieur
ROBERT, je ne demande que ça, qu’elle soit terminée. Ça fait des mois et des mois que d’avenant en avenant, le
dossier continue. Quand est-ce qu’il sera terminé ?

 

M. LE MAIRE

Monsieur COLOMBIER, vous me faites penser à Don Quichotte. Vous êtes parti en guerre contre les moulins à
vent. Cette opération est une grande réussite et vous n’y changerez rien. Et il est bien évident que les droits d’auteur
sont proportionnels au succès de l’opération. Si cette opération n’était pas reprise dans la presse internationale
comme elle l’est, le risque que nous courons en n’acceptant pas une transaction serait beaucoup moindre. C’est
tout à fait facile à comprendre.

Monsieur HURMIC.

 

M. HURMIC

Oui, 2 minutes, juste je voudrais revenir sur les droits d’auteur, mais les droits d’auteur auraient pu être négociés
dès le départ, indépendamment du succès. Pourquoi ça n’a pas été négocié ?

Deuxième remarque que je voulais faire également, pour un peu préciser ou peut-être un peu corriger ce qu’a dit
Monsieur l’Adjoint, il y a un instant. Sur les panneaux publicitaires, ce n’est pas pendant 2 ans. Pendant 2 ans,
il y aura 4 panneaux dans la boutique de format A5 présentant la société XTU et il est prévu dans le protocole
d’accord, à l’issue du délai précité de 2 ans, « La Ville de Bordeaux s’engage à apposer un texte présentant la
société XTU, les architectes, etc. »

 

M. LE MAIRE

Monsieur HURMIC, j’aimerais bien qu’on ne passe pas notre temps à répéter ce qu’on a déjà dit. Vous l’avez
déjà dit.

Madame AJON, si on pouvait avancer peut-être. Il est 17 heures 40. Ce n’est pas le moment de répéter sans cesse
les mêmes choses. Madame AJON, essayons de faire avancer le débat.

 

MME AJON

Monsieur le Maire, très rapidement. Pour vous reformuler, ça a été signé le 12/09 et ça a été écrit 31/08. Le
31/08, c’est en effet la date, je viens de regarder, de rédaction. Pourquoi en Commission dans ce cas-là, ça n’a été
absolument pas proposé ? Dans ces cas-là, je sais que notre avis vous intéresse peu, mais pour autant quand même
essayez de respecter au moins le fonctionnement qui a été prévu par les textes et de nous présenter des dossiers
complets et non pas enlevés de toute leur substance de réflexion. Je vous remercie.

 

M. LE MAIRE

Merci beaucoup. Monsieur ROBERT, on ne va pas continuer, vous avez donné tous les arguments. Je voudrais
simplement ajouter 2 choses : c’est qu’on va faire la publicité du Groupe XTU, mais moi aussi, je vais faire leur
publicité dans l’autre sens parce que la mise au point de ce chantier a été une galère à cause d’un dossier mal étudié
par la maîtrise d’œuvre, et d’une négociation qu’il a fallu négocier en permanence…. non par les architectes et
qu’il a fallu que nos services, je rends hommage à Philippe MASSOL, se bataillent pied à pied face à une équipe
d’architectes qui n’avait pas bien ficelé son projet et ce n’est pas la responsabilité de la Ville, ça, permettez-moi
de vous le dire.

Deuxièmement, ils sont aujourd’hui… je ne vais pas être trop négatif et trop agressif, je reprendrai l’expression de
Monsieur HURMIC, « gourmands », « très gourmands ». À partir de là, il y a 2 solutions, ou bien on fait confiance
aux collègues de Monsieur HURMIC qui plaident pour eux, en se disant qu’on va gagner le procès face à eux.
Ils sont extrêmement procéduriers. Nous pensons que si on va au contentieux et si on plaide, ça nous coûtera plus
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cher. C’est la raison pour laquelle, comme toujours dans ce genre d’affaires, on fait une transaction en essayant de
préserver les intérêts de la Ville. Voilà la raison d’être de ces délibérations.

Je les mets maintenant aux voix. Qui vote contre la première ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Nous passons à 335.

 

MME MIGLIORE

Délibération 335 : «Subvention supplémentaire de la Direction Régionale des Affaires Culturelles pour la
réalisation du site internet du Musée des Arts Décoratifs et du Design de Bordeaux ».
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Séance du lundi 26 septembre 2016
 

D-2016/335
Subvention supplémentaire de la Direction Régionale des
Affaires Culturelles pour la réalisation du site internet du
Musée des Arts Décoratifs et du Design de Bordeaux
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le Musée des Arts décoratifs et du Design a pour vocation de diffuser et promouvoir la culture
régionale, nationale et internationale de diverses disciplines allant des arts décoratifs au design
auprès d’un public toujours plus large. Afin de mener à bien cette mission, il a besoin de se doter
d’un site internet qui sera un relai d’information, de présentation de l’institution et d’un outil de
vente.
 
Ce projet  a déjà  bénéficié d’un soutien financier de la Direction Régionale des affaires culturelles
de 10 000 €  et est susceptible de bénéficier d’une subvention supplémentaire de 1400 €.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :
 

- Solliciter cette aide financière
- Signer les documents afférents
- Emettre le titre de recette correspondant.
- A prévoir une recette de 1 400 € au budget supplémentaire de 2016.

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. LE MAIRE

Monsieur ROBERT.

 

M. ROBERT

La délibération 335 est une demande subvention auprès de la DRAC, une subvention supplémentaire modeste de
2 400 euros plus des 10 000 déjà acquis pour le site internet du Musée des Arts Décoratifs et du Design.

 

M. LE MAIRE

Pas de problèmes là-dessus ? Merci.

 

MME MIGLIORE

Délibération 336 : «Musée des Arts Décoratifs et du Design. Exposition Houselife. Tarification particulière. Édition
et diffusion du catalogue de l'exposition. Signature. Autorisation».
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Séance du lundi 26 septembre 2016
 

D-2016/336
Musée des Arts Décoratifs et du Design. Exposition
Houselife. Tarification particulière. Edition et diffusion du
catalogue de l'exposition. Signature. Autorisation
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Du 24 septembre 2016 au 29 janvier 2017, le Musée des Arts décoratifs et du Design
de Bordeaux organise, avec le Centre national des arts plastiques de Paris (Cnap), l’exposition
Houselife.
 
Plus de 300 pièces du Fonds national d’art contemporain, collection dont le Cnap a la garde,
seront présentées à cette occasion. Cette collection, l’une des plus importantes en Europe, réunit
les pièces les plus significatives des designers contemporains, français mais aussi internationaux.
 
Ces œuvres seront présentées dans deux lieux :
• un hôtel particulier, l’Hôtel de Lalande (siège du Musée des Arts décoratifs et du Design) dont
certaines pièces ont conservé leur fonction depuis l’origine du bâtiment
• une maison particulière, habitée par ses propriétaires, la Maison Lemoine à Floirac.
 
Deux lieux contrastés, qui ont cependant été bâtis avec le même enjeu : accueillir une famille et
lui donner un cadre de vie. Le temps de l’exposition, ces deux habitations deviennent des écrins
singuliers pour les pièces contemporaines du Cnap.
 
Afin que le public du Musée des Arts décoratifs et du Design puisse visiter la partie de l’exposition
présentée à la Maison Lemoine, une navette sera mise en place deux jours par semaine, les
vendredis et samedis.
Cette présentation exceptionnelle donnera lieu à l’instauration d’un tarif particulier qui comprend,
pour la visite de la maison Lemoine, le transport (navette depuis le Musée des Arts décoratifs et
du Design) et la visite accompagnée d’un médiateur.
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Séance du lundi 26 septembre 2016
La grille tarifaire afférente à l’exposition Houselife sera donc la suivante pendant toute la durée
de l’exposition :
 

 
Egalement, un livre sera publié à cette occasion, le tirage sera de 1 500 exemplaires, 500 seront
réservés aux dons et 1 000 à la vente, au prix public de vente fixé à 25 euros TTC.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :
 
- faire appliquer les tarifs pour l’exposition Houselife et le prix de vente du livre.
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. LE MAIRE

Monsieur ROBERT.

 

M. ROBERT

La délibération 336 concerne toujours le Musée des Arts Décoratifs et du Design, exposition Houselife, Monsieur
le Maire, que vous avez inaugurée samedi soir. Il s’agit de la tarification du catalogue, 1 500 exemplaires. 500
seront réservés au don et 1 000 à la vente pour un tarif de 25 euros.

 

M. LE MAIRE

Je vous conseille vivement d’aller visiter cette exposition qui est tout à fait remarquable.

Pas d’oppositions ? 337.

 

MME MIGLIORE

Délibération 337 : « Archives Bordeaux Métropole. Dépôt de fonds d'archives privées par la Mémoire de Bordeaux
Métropole. Acceptation du dépôt. Autorisation de signature de la convention ».
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D-2016/337
Archives Bordeaux Métropole. Dépôt de fonds d'archives
privées par la Mémoire de Bordeaux Métropole. Acceptation
du dépôt. Autorisation de signature de la convention.
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Les Archives Bordeaux Métropole et l’association La Mémoire de Bordeaux Métropole
entretiennent depuis de longues années des relations étroites et de confiance, à telle enseigne
que La Mémoire de Bordeaux Métropole a installé son siège dans le nouvel hôtel des Archives
Bordeaux Métropole à la Bastide en décembre 2015. Elle y a emménagé avec l’ensemble
de ses fonds et collections.
 
Depuis sa création en 1987, l’association a reçu, en dons, de particuliers et d’associations
dissoutes de nombreux fonds d’archives privées. Ces fonds sont désormais conservés dans
le dépôt de conservation des Archives Bordeaux Métropole. Afin d’en optimiser le traitement
matériel et intellectuel et d’en simplifier la communication au public, La Mémoire de Bordeaux
Métropole a décidé, en accord avec les Archives Bordeaux Métropole, de leur remettre ces
fonds en dépôt.
 
Les fonds déposés sont au nombre de quarante-deux et représentent un volume total de
219,40 mètres linéaires. Ces fonds sont d’un grand intérêt historique pour la métropole et
l’ensemble de ses communes membres.
 
Une convention de dépôt, précisant les obligations des parties, a été établie.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
M. le Maire :
 
- à accepter ce dépôt,
- à signer la convention afférente.
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. LE MAIRE

Monsieur ROBERT.

 

M. ROBERT

La délibération 337 concerne les Archives de Bordeaux Métropole, gérées par la Ville. Il s’agit de déposer un
fonds d’archives de la Mémoire de Bordeaux qui, depuis 1987, a reçu un certain nombre d’archives privées ou
parapubliques. Elles déposent ici 219 mètres linéaires. Ce fonds a grand intérêt historique pour la Métropole comme
les communes membres. Il vous est donc proposé d’accepter ce dépôt.

 

M. LE MAIRE

Monsieur FELTESSE.

 

M. FELTESSE

Oui, Monsieur le Maire, Chers Collègues, je reprends le propos que j’ai suspendu vendredi dernier en Conseil
métropolitain. Mon intervention ne concerne pas directement les Archives municipales, mais l’aménagement
culturel de Bastide-Niel et le projet qui a été évoqué, à un moment, de transfert de l’école d’architecture à cet
endroit, ce qui serait plutôt une bonne chose pour la ville, pour l’école d’architecture et permettrait un rayonnement.
Je voulais juste savoir où en était ce dossier et, de manière un peu officielle, puisque j’ai pu échanger de manière
privée avec Michel DUCHÊNE là-dessus.

 

M. LE MAIRE

Madame TOUTON.

 

MME TOUTON

Merci. Au-delà du fait que BMA a réservé un terrain pour l’implantation de l’École d’architecture et du paysage à
Bordeaux, la difficulté aujourd’hui rencontrée par l’école, c’est qu’elle attend d’avoir des financements suffisants,
en particulier du Ministère de la Culture. Je crois qu’ils avancent bien avec la Région à ce sujet-là, mais ils n’ont
aucune garantie émanant du Ministère.

 

M. LE MAIRE

Bref, un coup de téléphone de l’Élysée à Madame AZOULAY permettrait de débloquer l’opération
vraisemblablement.

 

M. FELTESSE

J’ai déjà pu dire que je suis à votre disposition pour qu’on ait une table ronde pour qu’on essaie de voir comment
on peut boucler cette opération.

 

M. LE MAIRE

L’opération n’est pas financée par l’État aujourd’hui et ne figure pas dans les priorités puisque je crois qu’il y a
un tour de bête des écoles d’architecture. Nous souhaitons vivement qu’elle vienne s’installer en rive droite. Nous
ferons tout pour qu’elle vienne s’installer, mais c’est une école de l’État et c’est l’État qui est maître du jeu dans
cette affaire.

Sur la délibération, pas d’oppositions ? Pas d’abstentions ?
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MME MIGLIORE

Délibération 338 : «Église Sainte Eulalie. Façade principale. Demande de classement au titre des monuments
historiques. Autorisation».
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Convention de dépôt de fonds d’archives privées 
par la Mémoire de Bordeaux Métropole 

à la Ville de Bordeaux (Archives Bordeaux Métropole) 
 
 
 
Entre les soussignés 
 
Alain Juppé, maire de Bordeaux, agissant aux fins des présentes par délibération du conseil 
municipal du                                 , reçue à la préfecture de la Gironde le                               , 
dénommé ci-après « le dépositaire », 
 
d’une part, 
 
et 
 
Marc Lajugie, président de l’association la Mémoire de Bordeaux Métropole, dûment habilité 
à cet effet par délibération du conseil d’administration du 25 mai 2016, dénommé ci-après 
« le déposant », 
 
d’autre part. 
 
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
 
Article premier : objet 
 
Le déposant est seul et légitime propriétaire de quarante-deux (42) fonds d’archives privées, 
dont la liste s’établit comme suit :  
 

1.  fonds de l’association pour la réalisation et l’exploitation d’un système câblé 
audiovisuels/ARESCAV (1980-début des années 2000) ; 

2. fonds des architectes Arsène-Henry (1968-1980) ; 
3. fonds de l’association des rues piétonnières de Bordeaux (1976-1981) ; 
4. fonds Aubert (1970-1980) ; 
5. fonds Bonal-Gouin et cie (1925-1954) ; 
6. fonds Jean Bru (1909-1969) ; 
7. fonds du centre d’assistance architecturale, d’information et de documentation du 

secteur sauvegardé de Bordeaux/CAAID (années 1970-1998) ; 
8. fonds Edmond Cardoze (1916-1990) ; 
9. fonds Chombart de Lauwe (1955-1956) ; 
10. fonds André Conte (1881-1975) ; 
11. fonds Nita Corelli (années 1920-années 1980) ; 
12. fonds Jean-Michel Courteau (1888-1990) ; 
13. fonds Cousy (1935-1979) ; 
14. fonds Drire/dossiers de Jean-Pierre Dané, ingénieur en chef des Mines (1976-1996) ; 
15. fonds Farando (1962-1981) ; 
16. fonds de la fédération patronale de la chimie de Bordeaux et du Sud-Ouest (1920-

2000) ; 
17. fonds Four (1940) ; 
18. fonds Roger Galy (1919-1994) ; 
19. fonds Gillet (1756-1998) ; 
20. fonds GIMO (1978-1994) ; 
21. fonds René Guirauton (1900-1971) ; 
22. fonds Hibrant (1932-1977) ; 
23. fonds Lafon (1926-1987) ; 185
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24. fonds Lajugie (1960-1995) ; 
25. fonds Lévy (1984-1991) ; 
26. fonds LICRA/dossiers de M. Lévy, président de la LICRA (1960-1991) ; 
27. fonds Robert Manciet (1965-1996) ; 
28. fonds Marion (1885-1990) ; 
29. fonds Joseph Maxwell (1971-1987) ; 
30. fonds de l’association Mécénart (1982-2000) ; 
31. fonds Nicolaï (1956-1977) ; 
32. fonds de partitions (1881-1980) ; 
33. fonds Perrein (première moitié du XXe siècle) ; 
34. fonds Philippon (années 1930) ; 
35. fonds de l’association Renaissance du Vieux Bordeaux (1970-1999) ; 
36. fonds Marcel Roche (1976-1988) ; 
37. fonds Roumieu (1886-1929) ; 
38. fonds Royer (1952-1956) ; 
39. fonds Tesseron (1936-1997) ; 
40. fonds Valaire (années 1930 – années 1950) ; 
41. fonds Vigneaux (1973-1993) ; 
42. fonds Matharan (1971-1987). 

 
Ces fonds d’archives représentent un volume estimé à 219,40 mètres linéaires. 
La présente convention a pour objet le dépôt de ces fonds d’archives par l’association la 
Mémoire de Bordeaux Métropole auprès de la Ville de Bordeaux pour qu’ils soient conservés 
aux Archives Bordeaux Métropole. Le dépôt est consenti par la Ville à titre gratuit. 
 
Article 2 : effet 
La convention prendra effet à compter de la date de notification par le dépositaire au 
déposant. 
 
Article 3 : durée du dépôt 
La durée du dépôt est fixée à trois ans à compter de la signature de la convention. Le dépôt 
est renouvelable par tacite reconduction.  
En cas de dissolution de l’association la Mémoire de Bordeaux Métropole, lesdits fonds 
déposés deviendront pleine et entière propriété de la Ville de Bordeaux et demeureront 
conservés par Archives Bordeaux Métropole. 
 
Article 4 : obligations du dépositaire  
Le dépositaire prend à sa charge les frais de conservation matérielle des documents 
déposés. Il s’engage à ce que ces documents soient conservés dans son dépôt des 
archives, sous la responsabilité de son directeur. Il s’engage à supporter les frais de toute 
nature occasionnés par le dépôt et notamment les conséquences des vols, pertes et 
dégradations.  
Les fonds seront intégrés à la série S « Entrées par voie extraordinaire » des archives de la 
Ville de Bordeaux, dont ils formeront chacun une sous-série particulière. 
 
Article 5 : communication 
Les documents faisant l’objet du présent dépôt seront communicables selon les lois, décrets 
et règlements en vigueur pour les archives publiques, tant en salle de lecture des Archives 
Bordeaux Métropole que sur leur site Internet ou sur tout autre support imprimé ou 
dématérialisé. 
 
Article 6 : prêt de documents 
Le déposant donne au dépositaire une autorisation permanente pour tout prêt de documents 
pour exposition ou tout autre motif. 
 
Article 7 : reproduction 
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Le déposant donne au dépositaire une autorisation permanente de reproduction des 
documents déposés y compris en cas d’exploitation à des fins commerciales. 
Les reproductions de documents déposés réalisés par les soins ou aux frais du dépositaire 
demeureront sa propriété.  
 
Article 8 : révocation du dépôt 
Pour le cas où l’une ou l’autre des parties déciderait de révoquer le dépôt, elle en informera 
l’autre partie par lettre recommandée avec avis de réception. Cette dénonciation ne prendra 
effet qu’à l’expiration d’un délai de trois mois à partir de la date de réception de ladite lettre. 
La réintégration des documents au lieu désigné par le déposant se fera à ses frais. Dans le 
cas où cette révocation serait du fait du déposant, ce dernier sera tenu de rembourser au 
dépositaire les dépenses engagées pour la conservation matérielle et le traitement des 
documents déposés.  
Le retrait est obligatoirement prononcé pour insuffisance de soins, insécurité, transfert sans 
autorisation hors du lieu de dépôt, dûment constaté et établi par le déposant. 
 
Article 9 : Compétence juridictionnelle 
Les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution des présentes seront soumis, en tant que 
besoin, aux juridictions compétentes siégeant à Bordeaux.  
 
Article 10 : Election de domicile 
Par l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir :  
- pour la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, place Pey-Berland, 33000 Bordeaux, 
- pour la Mémoire de Bordeaux Métropole, en son siège social, sis parvis des Archives 
33100 Bordeaux. 
 
 
Fait à Bordeaux en deux exemplaires, le  
 
 
Le dépositaire,  
 
 
 
Alain Juppé 
Maire de Bordeaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le déposant, 

 
 
 
Marc Lajugie 
Président de la Mémoire de Bordeaux  
Métropole 
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D-2016/338
Eglise Sainte Eulalie. Façade principale. Demande de
classement au titre des monuments historiques. Autorisation.
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L’église Sainte Eulalie a été classée, en totalité, au titre des monuments historiques par liste
de 1840. En août 1899, sa façade principale a fait l’objet d’un déclassement pour permettre
l’agrandissement de l’église par l’adjonction d’une travée supplémentaire.
 
En juin 2004, par souci de cohérence au niveau de la protection de l’édifice, les membres de
la Commission régionale du patrimoine et des sites, à l’unanimité, ont proposé d’inscrire au
titre des monuments historiques la façade occidentale de l’église Sainte Eulalie et demandé
que son classement soit évoqué devant la Commission nationale des monuments historiques.
 
En conséquence, pour permettre cette instruction, conformément à l’article L 621-5 du Code
du patrimoine, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir donner votre
accord à cette extension de classement au titre des monuments historiques et autoriser
monsieur le Maire à :
 

· entreprendre les démarches nécessaires auprès du ministère de la culture et de la
communication.

 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. LE MAIRE

Monsieur ROBERT.

 

M. ROBERT

La délibération suivante concerne l’église Sainte-Eulalie. La façade principale avait été déclassée pour, en réalité,
permettre l’agrandissement de l’église par l’adjonction d’une travée supplémentaire et depuis pas mal d’années, la
Commission régionale du patrimoine et des sites, à l’unanimité, propose de réinscrire la façade de l’église Sainte-
Eulalie. Nous vous demandons simplement d’entreprendre les démarches nécessaires auprès du Ministère de la
Culture pour opérer ce classement.

 

M. LE MAIRE

Merci. Monsieur HURMIC.

 

M. HURMIC

Oui, c’est une délibération technique que, naturellement, nous approuvons et que nous allons voter, mais je
voulais simplement profiter brièvement de cette délibération pour vous demander, Monsieur le Maire, si vous
aviez l’intention de demander le classement du Stade Lescure. Beaucoup de Bordelais sont persuadés que le
Stade Lescure est classé au titre des Monuments historiques, mais il ne l’est pas. C’est pourtant un bâtiment
particulièrement emblématique art-déco. C’est l’un des derniers stades art-déco de France. Les autres ont été ou
supprimés ou remaniés, en tout cas, ont perdu leur architecture d’époque. C’est vrai, je pense, Monsieur le Maire,
qu’il serait bien que vous puissiez demander le classement au titre des Monuments historiques du Stade Lescure.
Mais c’est les mêmes architectes qui ont fait la Bourse du travail. Ce doit être le même type d’architecture que la
Piscine Judaïque que des tas de bâtiments bordelais emblématiques art-déco, il ne manque que le Stade Lescure.
Qu’attendez-vous, Monsieur le Maire, pour demander son classement, ou Monsieur l’Adjoint, qu’attendez-vous ?

 

M. LE MAIRE

Madame DELAUNAY.

 

MME DELAUNAY

Moi aussi je mets à profit cette délibération pour demander à Monsieur Fabien ROBERT où en sont les études
concernant le Temple des Chartrons ? Est-ce que nous avons avancé ? Un si beau projet est en vue. J’aimerais
savoir si le travail a commencé, si j’ose dire.

 

M. LE MAIRE

Monsieur ROBERT.

 

M. ROBERT

Pour répondre à Madame DELAUNAY sur le deuxième sujet, vous parlez de projet et d’études. C’est en
partie contradictoire. La première étude que vous avez acceptée, dans un premier temps, de cofinancer et puis
malheureusement ça n’était plus possible, vise d’abord à savoir quel est l’état précis du bâtiment, son état sanitaire
et à imaginer un chiffrage de sa restauration. À ce jour, je n’ai pas les informations précises, mais je vous les
communiquerai en temps et en heure lorsque je les aurai. En tout cas, le budget est réuni pour que cette étude
démarre, ça, j’en suis sûr.

Quant à la réponse à Monsieur HURMIC, je peux répondre, Monsieur le Maire, ou vous laisser répondre sur le
Stade Lescure.
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M. LE MAIRE

Vous savez que je vous délègue toute ma confiance.

 

M. ROBERT

Bien. Le Stade Lescure aujourd’hui, les associations se sont manifestées auprès de nous et auprès de la DRAC
compte tenu des projets passés qui ont été imaginés. Le projet a été suspendu. Je pense qu’il faudrait avoir une
approche globale. Que voulons-nous conserver ? Que ne voulons-nous pas conserver ? Je crois que personne ne
s’est opposé à ce qu’il y ait une mutation d’une partie de ces terrains. Il ne faudrait pas classer trop vite, mais
attendre probablement qu’on se remette autour de la table.

 

M. LE MAIRE

Monsieur DAVID.

 

M. J-L- DAVID

C’est une bonne analyse à laquelle il faut rajouter le fait que les riverains souhaitent classer le quartier en général
et non pas seulement le Stade. On est un peu proche de démarches qui sont un peu compliquées et qu’il faut
véritablement expertiser.

Deuxièmement, classer le Stade, prenez-le au deuxième degré, pas au premier, ça veut dire qu’on ne pourra plus
jamais y mettre à l’intérieur la moindre publicité, tout ce qui va dénaturer cet édifice magnifique, donc, peut-être
ne plus jamais y faire du sport.

 

M. LE MAIRE

Ça, ce n’est pas fait pour attrister Monsieur HURMIC. Il y a peut-être des sports qui vivent sans aucune publicité,
non ? Le croquet, des choses comme ça.

Je regrette fortement que ce projet ait été abandonné. C’était un très beau projet. Ce sont les conséquences qu’il faut
assumer de la démocratie participative puisqu’un tout petit noyau dur de riverains a dénaturé le projet en véhiculant
une information mensongère. Je n’ai pas voulu passer en force. Nous allons réfléchir et nous verrons à l’avenir ce
que nous ferons de ce site. Je n’avais pas observé que l’église Sainte-Eulalie se situait Boulevard Lescure. Quand
même, bon, ce n’est pas exactement la même chose.

Sur la façade de Sainte-Eulalie, est-ce qu’il y a des oppositions ? Non. Très bien. On continue.

 

MME MIGLIORE

Délibération 339 : « Fédération Nationale des Collectivités Territoriales pour la culture. Adhésion de la Ville de
Bordeaux ».

 

190



Séance du lundi 26 septembre 2016
 

D-2016/339
Fédération Nationale des Collectivités Territoriales pour la
culture. Adhésion de la Ville de Bordeaux.
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Créée en 1960 à l’initiative d’un groupe de Maires de toutes tendances, la Fédération
Nationale des Collectivités Territoriales pour la Culture rassemble aujourd’hui plus de quatre
cents cinquante communes, regroupements de communes, conseils généraux et conseils
départementaux.
 
La FNCC, association pluraliste, est un lieu de rencontre important entre élus, permettant
l’échange d’informations, la confrontation des expériences, l’analyse en commun des
problématiques sectorielles et l’élaboration de propositions dans tous les domaines de l’action
culturelle locale.
Elle constitue une véritable force de proposition et de débat dans ce domaine très sensible.
 
Aussi, convient-il que la Ville de Bordeaux adhère à cette structure afin de faire entendre sa
voix, de confronter ses expériences tout en mettant à profit les échanges de ce réseau.
La cotisation pour l’année 2016 s’élève à 1782 euros.
 
 
En conséquence, nous vous proposons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir décider de
l’adhésion de la Ville de Bordeaux à la Fédération Nationale des Collectivités Territoriales
pour la Culture. Pour l’année 2016 et les années à venir.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. LE MAIRE

Monsieur ROBERT.

 

M. ROBERT

La délibération suivante est une adhésion classique à la Fédération nationale des Collectivités pour la culture qui
a été créée en 1960. Il s’agit d’une somme de 1 782 euros.

 

M. LE MAIRE

Pas d’oppositions, je pense ? Merci.

 

MME MIGLIORE

Délibération 340 : « Patrimoine Mondial. Les chemins de Saint-Jacques de Compostelle en France. Délimitation
zone tampon ».
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D-2016/340
Patrimoine Mondial. Les chemins de Saint Jacques de
Compostelle en France. Délimitation zone tampon.
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Les «  Chemins de Saint-Jacques de Compostelle en France  » sont inscrits sur la liste
du patrimoine mondial depuis 1998 et représentent un ensemble varié de territoires et
de propriétaires. Il s’agit d’un bien en série composé de 71 édifices et 7 tronçons de
parcours. La gestion de ce bien très étendu concerne 31 départements et 95 communes.
La cathédrale Saint-André, la basilique Saint-Seurin et la basilique Saint-Michel en sont les
trois composantes bordelaises.
 
Dans le cadre de la mise au point du dispositif de gestion de ce bien, la direction générale
des patrimoines du Ministère de la culture et de la communication a confié à un cabinet
la mission de délimiter le bien et chacune de ses composantes. Ses propositions pour la
délimitation des composantes bordelaises et de leurs zones tampon (aire entourant le bien
proposé pour inscription dont l’usage et l’aménagement sont soumis à des restrictions juridiques
et/ou coutumières, afin d’assurer un surcroît de protection à ce bien) ont été examinées et
débattues à l’occasion des deux réunions du comité régional et départemental pour la gestion
du bien, organisées par la direction régionale des affaires culturelles d’Aquitaine.
 
Selon la proposition de ce cabinet, les périmètres des zones tampon de chacune des
composantes bordelaises coïncident avec celui de la zone tampon correspondant à l’ensemble
urbain également inscrit sur la liste du patrimoine mondial sous l’intitulé « 1264-Bordeaux,
port de la Lune », suivant la carte annexée à la présente délibération. Cette proposition,
partagée par les services techniques de la Ville, présente l’avantage de la simplicité et inscrit
les monuments dans l’environnement urbain qui s’est développé à partir d’eux.
 
En conséquence, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, si tel est votre avis, de bien
vouloir :
 
- émettre un avis favorable sur la délimitation proposée de la zone tampon des composantes
bordelaises au bien 868 – « Les chemins de Saint Jacques de Compostelle en France »
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. LE MAIRE

Monsieur ROBERT.

 

M. ROBERT

La dernière délibération que je présente concerne également le patrimoine. Avant même que Bordeaux ne soit
classée à l’UNESCO, trois de nos monuments l’ont été au titre des chemins de Saint-Jacques de Compostelle, la
Cathédrale Saint-André, la Basilique Saint-Seurin et la Basilique Saint-Michel. Ce bien est un peu particulier parce
que ce n’est pas un bien unique, c’est un bien en série, composé de 71 édifices, 7 tronçons de parcours et sa gestion
est assez complexe. L’État nous demande aujourd’hui de délimiter ce qu’on appelle une « zone tampon » autour
de ces monuments et pour ne pas empiler les couches de normes et les couches de règles administratives, nous
proposons tout simplement que la zone tampon soit la même zone tampon que celle de la partie de Bordeaux qui est
classée à l’UNESCO le bien 1264 Bordeaux, Port de la Lune, ce qui permettra d’avoir la même zone géographique
entre ces 3 biens et le Bordeaux classé à l’UNESCO lui-même.

 

M. LE MAIRE

Monsieur HURMIC.

 

M. HURMIC

Puisqu’on est toujours dans les bâtiments, je veux signaler très respectueusement à Monsieur DAVID que le Stade
de Gerland est classé monument historique. Ce qui démolit totalement votre argument sur l’absence de publicité.

 

M. LE MAIRE

Très bien. C’est pour ça que je n’ai pas voulu utiliser l’argument. J’ai laissé Monsieur DAVID l’utiliser.

Madame BOUILHET. Je suis prudent, vous voyez. C’est Monsieur GIL qui nous a dit ça.

 

MME BOUILHET

Monsieur le Maire, mes Chers Collègues, une fois n’est pas coutume, nous saluons la décision du Conseil de
l’Europe en 1987 qui a décerné aux chemins de Compostelle, dans leur ensemble, le premier label « Itinéraire
culturel européen ». Il est vrai que c’est à une époque où l’Union européenne n’avait pas encore refusé de
reconnaître les racines chrétiennes de l’Europe. Décision absurde pour plusieurs raisons. Un seul exemple : le
drapeau européen est à lui seul un condensé de cultures chrétiennes. Adopté le 8 décembre 1955, jour de la
Fête de l’Immaculée Conception, sur le fond bleu du ciel occident, les étoiles figurant les peuples d’Occident
forment le cercle en signe d’union. Elles sont au nombre invariable de 12, symbole de la perfection, ce symbole
est d’inspiration biblique. Pour les 3 chrétiens qui ont proposé ce drapeau au Conseil de l’Europe en 1955, les
12 étoiles rappelaient surtout la couronne de la Vierge décrite dans le livre de l’Apocalypse - il s’agissait de
Messieurs ADENAUER, de GASPARI et Robert SCHUMAN - avant de présenter leur projet de prière ensemble
dans la Cathédrale de Strasbourg. Les chemins de Saint-Jacques de Compostelle en France sont inscrits sur la
liste du patrimoine mondial depuis 1998. La Cathédrale Saint-André, la Basilique Saint-Seurin et la Basilique
Saint-Michel en sont les 3 composantes bordelaises. Encore aujourd’hui, le succès des chemins de Saint-Jacques
ne cesse de croître. En 2015, ce sont 262 459 pèlerins qui ont été comptabilisés. Face à de tels témoignages des
racines chrétiennes de l’Europe en général et de la France en particulier, nous ne pouvons que rire de la déclaration
historique faite par notre Ministre de l’Intérieur et des cultes sur RTL le 5 août 2014. « Évoquer les racines
chrétiennes de la France, c’est faire une relecture historique frelatée qui a rendu la France peu à peu nauséeuse ».
Cela démontre non seulement qu’il est inculte, mais également qu’il est un laïciste militant, c’est-à-dire contre le
principe de religion et j’ajouterai de l’histoire.

Vous nous demandez aujourd’hui de valider vos propositions pour la délimitation des composantes bordelaises
et de leur zone tampon afin de leur assurer à un surcroît de protection. Celle-ci coïncide avec celui de la zone
tampon correspondante à l’ensemble urbain également inscrit sur la liste du patrimoine mondial sous l’intitulé
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1264 Bordeaux, Port de la Lune. Cette proposition présente l’avantage de la simplicité et inscrit les monuments de
l’environnement urbain qui s’est développé à partir d’eux. Nous voterons donc pour cette délibération.

 

M. LE MAIRE

Merci Madame. Pas d’oppositions, je pense, à cette délibération ? Pas d’abstentions non plus ?

 

M. ROBERT

Monsieur le Maire. Une ultime remarque, Madame DELAUNAY, l’étude sur le Temple des Chartrons est en cours
et le diagnostic sera présenté dans 3 semaines. Donc, dans un mois, nous nous voyons.

 

M. LE MAIRE

Vous avez beaucoup de chance, Monsieur ROBERT.

 

MME MIGLIORE

Délégation de Monsieur Nicolas BRUGÈRE. Délibération 341 : «Approbation du bilan d'évaluation à mi-parcours
BORDEAUX GÉNÉRATIONS SÉNIORS ».
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